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Dans la p riè re  pour la  paix, dans le  tex te  de la sain te  m esse de 
rite  latin, nous lisons ce tex te  carac téristique: „Seigneur Jésus, ne 
considère pas nos péchés, m ais.la  foi de ton  Eglise...” . Q ue signifie 
la „foi de l'Eglise” d istincte de la foi de l'individu? A coup sûr, il ne 
s 'ag it pas ici de la foi des saints, ni de la fides ecclesiastica  au  sens 
de qualification de la thèse théologique: il ne s 'ag it non plus de la 
sauvegarde dans l'Eglise du dépôt in tact de la révélation, ni même, 
enfin, d 'une  somme de la foi des individus. V raisem blablem ent il 
ne s 'ag it mêm e pas du fait que la foi des individus est le lieu qui 
les un it à l'Eglise. N ous posons l'hypo thèse  qu ’il s 'ag it en somme 
d 'une  vérité  plus profonde, encore que tous les aspects cités plus 
hau t n ’en  so ien t pas exclus. L 'exposé de cette  vérité  semble ê tre  
une con tribu tion  à tou te  la théologie sociale qui élabore les di
m ensions et les catégories sociales de l'Eglise chrétienne.

I. Analyses bibliques
Le phénom ène chrétien  de la foi, p réparé  par l'A ncienne A llian

ce, s 'est défin itivem ent façonné dans la N ouvelle A lliance. C 'est 
en somme souvent que le N ouveau  T estam ent parle  de la foi. Et 
à côté des tex tes sur la foi individuelle, sur la foi en tan t que phé
nom ène dans la personne individuelle, on trouve égalem ent des 
tex tes qui sem blent indiquer l'ex istence de la foi comme phénom è
ne social, collectif, ecclésial. C ette  dim ension sociale est exprim ée 
avec une in tensité  diverse. Essayons de trouver et de m ontrer les 
phases successives de cette  intensité.

a) La foi est souvent p résen tée  com m e un fait com m un au  g rou
pe des chrétiens. Sans nul doute, dans le N ouveau Testam ent, le 
p lus souvent il est question de la foi comme d ’un don de Dieu 
à l'individu, et en  même tem ps, comme d 'un  acte de cet individu 
ou d 'une  vertu , ou encore d 'une  a ttitude  religieuse. C 'est po u r
quoi, aux époques de l'individualism e m oderne, la théologie a te lle 
m ent pris l'hab itude de la théologie individualiste de la foi qu 'il 
ne  lui v ien t m êm e pas à l'idée q u ’il existe une dim ension sociale 
de la foi. C ependant le tré so r inépuisable de la Bible sem ble nous 
offrir les bases d 'une  théologie sociale de la foi. Ces bases se tro u 
ven t d é jà  ne serait-ce  que dans la sim ple im putation de la foi aux 
collectiv ités comm e quelque chose qui leur e s t commun. C 'est



m oins le cas de M arc; m ais on la tro u v e  abondam m ent dans les au 
tres  Evangiles, dans les A ctes des A pôtres e t  dans les Epîtres où 
s 'est façonnée d 'une m anière plus n e tte  la conscience des ch ré tiens 
d 'ê tre  l'Eglise de Dieu.

Nous découvrons, d ’une m anière générale, deux m anières de dé
finir la foi collective:

1. dans les term es: „no tre  foi" (Le 17,5; 2 P 1,1; 1 Jn  5,4), „votre 
foi” en s 'ad ressan t aux com m unautés (Le 8,25; 1 Со 2,5; 2 Со 1,24; 
Ph 2,17; ITh 1,3; 3,2.5.6.7.10; 2 Th 1,3; Js  2,1; 1 P 1,7.9.21; 2 P 1,5) e t 
„leur foi" (Me 2,5; M t 9,2; Le 5,20; Не 11,39), où il n 'e s t pas ques
tion de la „foi" au  pluriel, ni au sens purem ent individualiste  de 
„la foi de  chacun"; en  résultat, c 'est „no tre  foi com m une" (Tt 1,4);

2. dans la conjugaison à tous les tem ps du  verbe „croire", au 
p lurie l — „nous croyons" (2 Со 4,13; Jn  4,42; Не 10,22; 11,3; 1 Jn  
3,23), „vous croyez" (Mt 9,28; 21,21.23; 24,23; Le 20,5; 1 Со 15,2; 
2 Со 1,24; 8,7; Jn  5,44.46), „ils cro ien t"  (Le 8,12; Jn  17,8.20; Ac 6,7; 
Rm 4,11), souvent au pluriel des m odes im pératifs „croyez" (Me 
1,15; 11,24; Jn  12,36; 1 Jn  3,23) ou aux participes actifs désignant 
les „croyan ts"  (Mt 21,22; 1 Th 2,13; Ac 2,44; 4,32 et autres), e t sou
vent sous form e de possession collective e t d 'accom plissem ent de 
la m êm e foi: „Ayez foi" (Me 11,22); „soyez ferm es dans la foi" (1 Со
16,13), „prenez le bouclier de la foi" (Ep 6,16), „une m ultitude de 
p rê tres  obéissait à la foi" (Ac 6,7), „ont reçu... la foi (2 P 1,1), „il 
avait ouvert aux païens la po rte  de la foi" (Ac 14,27), „ l'oeuvre  de 
foi" (1 Th 1,3) e t autres; en  fin de com pte une conjugaison com m une 
qu 'il est im possible de rédu ire  à des actes individuels des diffé
ren tes personnes, qui indique une collective conjugaison s tr ic te 
m ent définie, dev ien t un argum ent linguistique en  faveur de l'ex is
tence d 'u n  acte collectif de foi.

Ces deux sortes de définition collective sem blent suggérer au 
m oins que ces différents actes liés à la foi peuven t ê tre  accom plis 
non seulem ent individuellem ent, amis aussi en union, ensem ble, 
collectivem ent.

b) Dans le N ouveau  T estam ent la foi est aussi p résen tée  comme 
un don particu lier du  Père céleste . Ce don a é té  fait aux différents 
individus, mais en prem ier lieu à tou te  la com m unauté. Il consti
tue  un bien  commun de tous les chrétiens e t comme tel est aussi le 
ferm ent de  la transform ation de to u te  l ’ex istence sociale des ch ré
tiens qui y  participent. La foi appara ît donc comme un don du ciel 
accordé à tous comme révélation  e t comme fondem ent du salut.

1. La foi a sa dim ension objective e t substantielle. De ce point 
de vue elle est le plus grand don de Dieu. Ce don, c’es t le C hrist 
qui est donné non seulem ent aux différents hommes, m ais à tou te  
l'hum anité. Le C hrist est tou jou rs p résen té  en rela tion  de la com-



m unauté hum aine. En ce sens le C hrist est ,,la lum ière du m onde": 
,,Je suis la lum ière du m onde. C elui qui v ien t à ma suite ne m ar
chera  pas dans les ténèbres: il au ra  la lum ière qui conduit à la v ie" 
{Jn 8,12). La lum ière est un phénom ène typiquem ent „public", e t 
non pas p rivé ni individuel: „Et le jugem ent le voici: la lum ière 
est venue  dans le m onde e t les hom m es ont p référé  l'obscurité  
à  la lum ière parce  que leurs oeuvres é ta ien t m auvaises" (Jn 3,19: 
cf. Jn  1,4—5). Le principe du C hrist donateur de la foi est largem ent 
em ployé: ,,Le peuple qui se trouva it dans les ténèbres a vu  une 
grande lum ière: pour ceux qui se trouva ien t dans le som bre pays 
de la m ort une lum ière s 'est levée" (Mt 4,16). Conform ém ent aux 
conceptions de l'A ncien T estam ent ce tte  lum ière n 'appara ît pas te l
lem ent à l'individu, m ais à tou t le peuple e t à tou t le pays. De m ê
m e la lum ière de la foi chré tienne luit au centre de la scène du 
m onde: „Moi, la lum ière, je  suis venu  dans le m onde" (Jn 12,46: cf. 
v. 35). C ette  lum ière transform e la scène du m onde en tier: de la 
nuit elle  fait le jou r e t inspire la com m unauté hum aine comme un 
tou t à vo ir en comm un la lum ière: ,,Tant qu 'il fait jour, il nous fau t 
trav a ille r  aux oeuvres de celui qui m 'a envoyé: la nu it v ien t où 
personne ne peu t travailler: aussi longtem ps que je  suis dans le 
monde, je  suis la lum ière du m onde" (Jn 9,4—5). „Pendant que 
vous avez la lum ière croyez en la lum ière pour devenir des fils de 
lum ière" (Jn 18,36). D 'après les thèm es contem porains les ch ré 
tiens dev iennen t la com m unauté de la lum ière. De m êm e on peut 
parle r non  seulem ent du thèm e de la lum ière, mais aussi de celui de 
la v ie: ,,1a lum ière de la v ie" (Jn 8,12) e t encore de la vérité, de la 
grâce e t de la parole. En tou t cas, le C hrist comme Don du Père 
crée la com m unauté de la foi: „C’est par la grâce, en effet, que vous 
ê tes sauvés, par le m oyen de la foi: vous n 'y  ê tes  pour rien, c 'est 
le don de Dieu" (Ep 2,8). Et l'accueil du C hrist comme don se ré a 
lise tou jou rs sur la base de la com m unauté, et non en dehors de 
l'Eglise, de la com m unauté, c.à.d. quand „ils s ’en allèren t chacun 
chez soi" (Jn 7,53). En un sens ce don du Père s 'identifie à l 'In c a r
nation du  C hrist: „la foi qui a é té  transm ise aux sain ts défin itive
m ent" (Jude 3).

Le C hrist crée la foi comme la  tram e de sa com m unauté. C 'est 
en ce sens que sont m ises sur ses lèvres ses paro les „m a foi" (Ap
2,13) ou encore: „la foi en Jésus"  (Rm 3,26: Ap 14,12). C ette  foi 
fait la com m unauté des chrétiens. Dans les dim ensions de l'h isto ire  
le C hrist a causé e t conduit tou t le processus de la foi: „les regards 
fixés sur celui qui est l 'in itia teu r de la foi e t qui la m êm e à son 
accom plissem ent” (He 12,2). Dans le tex te  original Jésus C hrist est 
désigné comme tes pisteos a ichegos kai teleiotes, donc en mêm e 
tem ps comme le début de la foi, son créateur, son donateur, sa 
cause e t son „chef", de m êm e que son but, sa fin, celui qui l'accom 
plit, la développe, réalise  e t conduit à sa p lénitude. La foi ch ré



tienne est donc le cen tre  de la com m unauté qui se déploie au tour 
de la personne de Jésus Christ.

2. La révélation  aussi comme paro le  de Dieu a un  carac tè re  so
cial. Toute v érité  e t tou te  percep tion  de la parole doit donc aussi 
avo ir ce m êm e caractère. C 'est l'accueil commun de la „sagesse 
d ’en  hau t"  (Je 3,17). Les chrétiens partic ipen t en com m un aux „pa
roles de foi" (1 Tm 4,6): „M es brebis écoutent ma voix" (Jn 10,26). 
Ceci se fait en  commun: „...ils les ont reçues e t ont véritab lem en t 
connu" (Jn 17,8). En ce sens la  paro le  de D ieu e s t v é r i d i q u e : v o u s  
avez reçu  la paro le  de D ieu que nous vous faisions en tendre, 
vous l'avez accueillie non pas comme une parole d'hom m e, m ais 
comme ce qu 'elle est réellem ent, la paro le de Dieu, qui est aussi 
à l 'o euv re  en vous, les croyan ts"  (1 Th 2,13). La paro le  de Dieu, 
égalem ent quand elle est transm ise gux disciples, non seulem ent 
suscite la foi chez les individus, m ais surtou t constitue l'Eglise: „Je  
ne prie  pas seulem ent pour eux (les Douze), je  prie  aussi pour ceux 
qui, grâce à leur parole, cro iron t en moi: que tous soient un comme 
toi, Père, tu  es en moi et que je  suis en to i" (Jn 17,20—21). La pa
role de D ieu a pour bu t de susciter une foi qui lie les personnes en 
une com m unauté aussi é tro ite  que celle qui in terv ien t en tre  les 
Personnes de la Sainte T rinité. Le C hrist p rie  donc pour l'Eglise de 
la foi e t pour la foi de l'Eglise.

3. La foi a enfin le carac tè re  de bien commun, en tan t que vérité, 
doctrine, trad ition  et grâce, créan t le fondem ent du salu t de tou te  
la  com m unauté: „C 'est par la g râce  en effet que vous ê tes  sauvés, 
pa r le m oyen de la foi" (Ep 2,8). La foi apporte à tous lâ v icto ire : 
„La v icto ire  qui a vaincu  le m onde, c 'e s t n o tre  fo i” (1 Jn  5,4; cf. Jn  
5,44; Ac 2,42; 2 Th 2, 10.13— 15; He 4, 2—3; 11,1 e t  se.). Elle e s t la 
nou rritu re  comm une: „nourri des paro les de la foi e t de la bonne 
doctrine" (1 Tm 4,6). Elle conduit la com m unauté au  salut: „en rem 
p o rtan t comme prix  de la foi, le salu t de vos âm es" (1 P 1,9).

Tous partic ipen t à la foi. M ême la foi de l'ind iv idu  s 'appuie sur 
la participation  à ce bien commun. Sans doute, c 'est en ce sens que 
sont form ulées les thèses chré tiennes caractéristiques: „le juste  v it 
de la foi" (Rm 1,17); „pour la foi vous tenez bon" (2 Со 1,24); „vous 
avez tou t en abondance, foi..." (2 Со 8,7); „une m ultitude de p rê tres  
obéissait à la foi” (Ac 6,7); ,,un hom m e plein de foi" (Ac 6,5; 11,24); 
gardan t la foi en Jésus" (Ap 14,12) e t autres. Les hom m es qui p a r
tic ipent à la foi constituent une hum anité nouvelle, ou p lu tô t une 
nouvelle  „classe sociale". C onform ém ent à la m erveilleuse e t m ys
térieu se  économ ie divine, e lle  é ta it p réparée  dans l'A ncien  T esta 
m ent par la „classe des pauvres": ,,N 'est-ce pas Dieu qui a choisi 
ceux qui sont pauvres pour les rendre  riches en foi?" (Je 2,5).

La participation  à la foi salvifique peu t augm enter e t se dév e
lopper: „nous avons l'espoir, avec les p rogrès de vo tre  foi, de g ran 
dir de plus en plus" (2 Со 10,15; cf. 1 Th 3,2). Le degré  de cette



participation  dépend au tan t du don de Dieu: .Seigneur, augm ente 
en  nous la foi" (Le 17,5) que de l'effort de l'hom m e: „Com bats le 
bon com bat de la foi" (1 Tm 6,12: cf. Jude 3). Il existe d ifférentes 
participations ju squ 'à  la „foi la plus to ta le" (1 Со 13,2). C ette  p lé 
nitude de la foi — pasa pistis  e t p leio io iia  tes pisteos  — (Не 10,22) 
n 'e s t pas possible sans la com m unauté des croyants. C 'est pourquoi 
la foi peu t se perfectionner dans l'Eglise locale: „Nous prions nuit 
et jour, avec insistance, pour q u ’il nous soit donné de vous revo ir 
et de com pléter ce qui m anque à vo tre  foi" (1 Th 3,10: cf. 2 Th 
1,3—4). Finalem ent, l’Eglise aussi tend  vers  la p lén itude de  la foi 
dans l'un ité  „...jusqu 'à ce que nous parvenions tous à l'un ité  dans 
la foi" (Ep 4,13).

c) Il y  a enfin des tex tes qui soulignent nettem ent la dim en
sion ecclésiale de cette  foi. C ette pensée apparaît c lairem ent dans 
l'enseignem ent sur la foi d 'Israël, sur la foi du N ouvel Israël et 
sur la prax is sociale de l'Eglise.

1. En un sens la foi est héritée  du peuple élu. L 'idée d 'héritage  
ne peu t ex ister sans une é tro ite  com m unauté. Il faut com prendre 
cet héritage  non seulem ent comme une transm ission o rd inaire  de 
la doctrine, de la révélation  et des m oeurs, mais aussi comme une 
p répara tion  à la naissance de l'Eglise p lénière. C 'est en ce sens, 
certes, qu 'A braham  est „notre père  à tous (...), le père  de beaucoup 
de nations" (Rm 4,17). A braham  é ta it égalem ent le chef de la foi 
comme figure du C hrist e t par cette  foi il créa it le qehal vétérotes- 
tam entaire  comme figure de  l'Eglise du  Christ: „Ainsi devint-il le 
père  de tous les croyants... e t le père  de ceux qui... m archent sur 
les traces de la foi de no tre  père Abraham ... Ce n 'e s t pas en v e rtu  
de la loi, m ais en v e rtu  de la justice  de la foi que la prom esse de 
recevo ir le m onde en héritage  fut faite à A braham  (...). A ussi est- 
-ce p a r la foi qu ’on devien t héritie r, afin que ce soit par grâce et 
que la prom esse dem eure valable pour tou te  la descendance 
d 'A braham ... pour ceux qui se réclam ent de la foi d 'A braham " (Rm 
4, 11— 16).

La foi d 'A braham  est tout sim plem ent la foi, ou la foi du peuple 
d 'Israël. Elle n 'e s t pas seulem ent un don au  qehal, m ais aussi l 'ac 
cueil par le peuple de Dieu se révé lan t dans le m onde et dans l'h is
toire. C 'est pourquoi, avec  le temps, e lle  est devenue une attitude  
nationale envers Iahvé. Le C hrist devait reg re tte r  la d isparition  de 
ce tte  a ttitude, contrairem ent à ce qui eu t lieu chez les païens: 
„chez personne, en Israël, je n ’ai trouvé une telle  foi" (Mt 8,10). 
Parfois l'inqu iétude appara ît dans la question: „Le Fils de l'homm e, 
quand il v iendra, trouvera-t-il la foi sur la terre?" (Le 18,8).

La foi d 'A braham  é ta it dans sa to ta lité  créatrice  de l'Eglise. Elle 
n 'é ta it pas seulem ent un fondem ent pour l'am orce d 'une nouvelle 
h isto ire  du salut: „Par la foi, ils trav e rsè ren t la M er Rouge" (Не



11,29), m ais encore un déterm inant de la sainte Eglise: „(Abraham ) 
a ttendait la ville m unie de fondations qui a pour arch itec te  e t  cons
tru c teu r Dieu· lui-même" (He 11,10; cf. Ap 12,10—22). G râce à la 
foi la V ille sain te a pu  ê tre  fondée: „II leur a, en effet, p réparé  une 
ville" (He 11,16). De cette  m anière, la foi n 'é ta it pas seulem ent un 
tréso r pour les individus, m ais aussi une catégorie de l ’h isto ire 
réelle  du salut, dont tout le genre  hum ain est l'ob je t e t le sujet. 
L 'économ ie divine a en quelque sorte  p ro je té  le passage de la foi 
du qehal à la foi de l'Eglise: „Eux tous, s'ils ont reçu  un bon té 
m oignage grâce à leur foi, n 'on t cependant pas obtenu la réa lisa 
tion  de la prom esse. Puisque D ieu p révoyait pour nous m ieux  e n 
core, ils ne devaien t pas a rriv er sans nous à l'accom plissem ent" 
(He 11,39— 40). La foi du qehal ne pouvait pas se réa liser sans la foi 
de tou t le Peuple M essianique. G râce à quoi actuellem ent les païens 
aussi partic ipen t à cette  m êm e h isto ire  sainte de la foi sur te rre : 
„Ils ont reçu  une foi de mêm e prix  que la nô tre" (2 P 1,1). Les païens 
ne v iennen t pas aux individus croyants, m ais à la foi de l'Eglise: 
„A leur arrivée, ils réun iren t l'ég lise  e t racontaient... com m ent ils 
avaien t ouvert aux païens la po rte  de la  foi" (Ac 14,27).

2. La foi d 'Israë l trouve son accom plissem ent dans la foi des 
chrétiens. M ais la foi des chrétiens, elle aussi, a une dim ension 
ecclésiale. L'Eglise chrétienne a „une seule foi et un seul bap têm e” 
(Ep 4,5). Il ne s 'ag it pas ici, semble-t-il, de la seule unité  de la rév é 
lation ou du contenu du don  du Christ, mais égalem ent de  l’unité  
du su jet com m unautaire de  la foi: henotes tes pisteos·. „...jusqu 'à 
ce que nous parvenions tous ensem ble à l'unité  dans la foi e t la 
connaissance du Fils de Dieu" (Ep 4,13). Dans le contex te il est 
question de la construction in té rieu re  de la perfection du C orps du 
C hrist qui se développe à la ressem blance du su jet individuel de 
la foi: „...dans la foi et dans la connaissance du Fils de Dieu, à l 'é ta t 
d ’adultes, à la taille du C hrist dans sa p lénitude" (Ep 4, 12— 13). 
N ’en est pas exclu un développem ent de la pleine „personnalité de 
l'Eglise", pour laquelle  la foi est une sorte  de conscience et de 
pouvoir com m unautaires d 'accueil du don divin. L 'unité de la foi 
signifie non seulem ent l'iden tité  de croyances chez les individus, 
m ais l'un ion  la plus profonde de  l'Eglise qui lie de plus en  plus 
parfaitem ent sa conscience avec le C hrist. En somme, c 'est l 'h is to i
re  salvifique de la foi sur te rre  qui tend  v e rs  la „plénitude de la 
foi" eschatologique (He 10,22; cf. 1 Со 13,2).

Les individus deviennent enfants de Dieu grâce à la foi: „Car 
tous, vous êtes, par la foi, fils de Dieu, en Jésus C hrist" (Ga 3,26), 
m ais tou te  l'Eglise devien t fils de Dieu au  sens collectif, C hrist so
cial. La foi sociale de toute l'Eglise est „la foi des é lus de Dieu" 
(Tt 1,1)"et la „foi des saints" (/.p  13,10; Не 11). C ’est dans l'Eglise 
que se réalise  cette  „participation  à la foi": la koinonia tes pisteos  
(Phm 6). Ce n 'est pas seulem ent à la m anière m étaphorique qu 'on



s 'ad re sse  à l'Eglise locale: „Je sais tes oeuvres et ta  foi" (Ap 2,19; 
cf. 2,2.9.13; 3',3.8.15). L'Eglise accom plit ses actes de foi sociaux et 
réa lise  tou te  l'a ttitude  de la foi.

Sans aucun doute, en raison du  carac tè re  collectif e t social de 
la foi peu t ex is te r une sorte  de „pouvoir sur la foi", don t parle  sain t 
Paul: „N on pas que nous régen tions vo tre  foi, m ais nous coopé
rons à vo tre  foi car, pour la foi, vous tenez bon" (2 Со 1,24). Les 
A pôtres ont une sain te au to rité  sur la foi de l'Eglise comme com 
m unauté, bien qu 'ils ne soient pas eux-m êm es au-dessus de l'Egli
se, m ais dans l'Eglise. Tout sim plem ent ils partic ipen t à l 'au to rité  
du  C hrist sur la foi. En ce sens m êm e la foi de P ierre  n 'est pas la 
foi d 'un  individu, m ais la foi de l'Eglise. Elle s 'exprim e de deux m a
n ières: comme la substance essen tie lle  de la révélation  — la d iv i
n ité  d u  C hrist — e t  comme l'ac te  essen tie l de  la réponse à ce tte  ré 
vélation : „Prenant la parole, Sim on-Pierre répondit: Tu es le Christ, 
le Fils du  D ieu v ivant. R eprenant alors la parole, Jésus  lui déclara: 
H eureux  es-tu, Simon fils de Jonas, car ce n ’est pas la chair e t le 
sang qui t 'o n t révélé  cela, m ais m on Père qui est aux cieux" (Mt 
16,16— 17). O n peu t dire, en définitive, qu 'il ne s 'ag it pas de la foi 
p ersonnelle  de Pierre, m ais de sa foi créa trice  de l'Eglise: „Tu es 
P ierre, e t sur ce tte  p ierre  je  bâ tira i mon Eglise" (Mt 16,18). C ette  
d istinction  appara ît d 'une m anière encore plus ne tte  dans l 'év a n 
gile selon sain t Luc. Il y  est dit que la foi personnelle, du m oins 
com m e fidélité, succom berait; néanm oins P ierre  se ra it le fondem ent 
de la foi de l'Eglise: „Moi j 'a i p rié  pour toi, afin que ta  foi ne  d is
pa ra isse  pas. Et toi, quand tu  seras revenu, afferm is te s  frè res"  (Le 
22, 32). P ierre  constitue le cas singulier de la foi de l'Eglise dans 
une personne, m ais cette  personne est la Tête de l'Eglise.

3. Enfin, la foi est le fondem ent de la prax is de tou te  l'Eglise. 
Dès le début, il y  a une sorte  de „litu rg ie de la foi": leitourgia  tes 
pisteos  (Ph 2,17). Elle signifie e n  m êm e tem ps le don du culte social 
de D ieu et la capacité de créer, à p a rtir  de tous les croyants, de 
tou te  l'Eglise, le su je t qui accueille socialem ent le don de Dieu et 
rend  à Dieu un culte public. La litu rg ie  p ratiquée  par un individu 
constitue  la participa tion  à la litu rg ie  de la com m unauté de l'Eglise. 
La foi perm et aussi de faire  de l'h is to ire  de l'Eglise une sorte  de 
litu rg ie  perpétuelle.

La foi de l'Eglise est aussi le fondem ent de tou te  l ’activ ité  de 
l'Eglise dans le m onde. A vant tou t répond à ce tte  foi „la tou te-puis
sance supplian te": „Tout ce que vous dem anderez dans la prière  
avec  foi, vous l'ob tiendrez" (Mt 21,22; cf. Me 11,24). Elle crée la 
v ie  de l'Eglise (Jn 4,14; 7,38), assure  l'efficacité de la paro le  de Dieu 
(Не 4,12), perm et de développer l'ac tion  sociale, la charité, le t ra 
vail ch ré tien  e t la v e rtu  (Rm 1,17; 5,1; Ga 5,6; 1 Th 1,3; 3,6.7; 2 P 
1, 5—7). En un mot, c 'est seu lem ent dans la dim ension sociale que



peu t n a ître  e t se développer le véritab le  „acte de foi" ou ,,l'oeuvre- 
de foi" (1 Th 1,3.5; 2 Th 1,11; 2 Со 1,24).

La „loi de la foi"; nom os tes p isteos  (Rm 3,27) d irige tou te  l'ac 
tion sociale de l'Eglise. Elle est le principe, et aussi la conscience 
commune, d 'une nouvelle m orale; „ tou t conform ém ent à la foi" 
(Rm 14,23); elle est la norm e de tou te  l'ac tiv ité  de l ’Eglise: tout 
„par la foi... par grâce" (Rm 4,16). A van t tout „ l'esprit de  foi" (2 Со
4,13) vivifie tou te  l ’activ ité  sociale de l ’Eglise. Enfin, grâce à la foi 
sociale es t p réparée  la résu rrec tion  de l'Eglise e t sa glorification 
(Col 2,12).

II. Essai de systém atisation

La vérité  sur la foi de l ’Eglise a resplendi d ’une p leine lum ière 
dans la Bible et dans l'enseignem ent des Pères de l'Eglise. Ensuite 
elle s 'é te ign it peu  à peu ju squ 'à  sa d isparition  presque com plète 
sous la p ression  de l ’individualism e. Elle exige donc une profonde 
reconstruction . Essayons d ’esquisser ses s truc tu res fondam entales.

a) Q uelle  e s t la natu re  de la foi de  l ’Eglise? La foi de l'Eglise 
e s t un cas particu lier de la rela tion  e n tre  Dieu T rinité e t  la com- 
m unauté  dès chrétiens. Elle a un carac tè re  divino-hum ain, d 'ob je t 
e t de sujet, objectivo-subjectif. D 'une part, elle est une com m uni
cation de Dieu T rin ité  au su je t hum ain social, e t d 'au tre  part, l 'ac 
cueil p leinem ent personnel de ce tte  com m unauté par la com m u
nau té  hum aine. De la part de l'Eglise c 'est une singulière espèce 
de subjectiv isation  en elle de la p résence salvifique de Dieu su r
tou t dans le C hrist. C 'est donc une personnification en elle  du  
C hrist par un acte e t une a ttitude  générale  (vertu) et une tran s la 
tion de la réa lité  du C hrist au m onde non seulem ent au m oyen de 
la connaissance, m ais aussi au m oyen de la v ie du bien et sur tou te  
l'é tendue de la réalisation  com m une de l'économ ie divine dans le 
m onde, en  un mot: la subjectiv ité  de l'Eglise s 'ouvre  sur la T rinité 
dans tou te  son étendue et par tou te  sa n a tu re  religieuse. C 'est éga
lem ent une com préhension „personnaliste" de la foi, avec ce tte  ré 
serve qu 'il s 'ag it ce tte  fois de la personnalité  au  sens analogique, 
où le véritab le  sujet, ce n 'est pas la personne individuelle, mais 
un su jet social, ecclésial. Ici le su je t social affirme par tou t son 
ê tre  le Dieu T rin ité  se com m uniquant par l'événem ent de Jésus 
C hrist. En outre, ce n 'est pas un phénom ène subjectif, m ais ob jec ti
vo-subjectif, où l'é lém ent subjectif p rend  appui sur la  R éalité 
absolue de Dieu ou plutôt, où le su je t hum ain social s'unit, d 'une  
m anière particu lièrem ent personnelle, au  su je t Dieu.

La foi de l'Eglise a une s truc tu re  stable, m ais sa réalisation  con
crè te  est soum ise aux lois m ystérieuses de l'économ ie divine. A vant 
tou t elle devien t le fondem ent de la form ation dans le m onde d 'une



particu lière  „histo ire de la foi". E tant une relation  personnelle  de 
l'hum anité  à Dieu, elle transform e l ’h isto ire  tem porelle en une re 
lation spéciale, salvifique et sa in te  aux Personnes divines. Elle 
a aussi d ivers degrés d 'in tensité , de réalisation, de perfection  et 
ju squ 'à  un certain  point est su je tte  aujx changem ents. Cependant, 
la foi de l'Eglise ne m eurt jam ais com plètem ent, car la véritab le  
présence de la personne du C hrist au  m onde est son em bryon 
fondam ental. C 'est, d 'ailleurs, une dynam ique qui répond aux  lois 
particu liè res de la re la tion  de personne à personne, où prend na is
sance tou t le processus de l'au to réa lisa tion  d 'une personne grâce 
à une au tre  personne. Il e s t v rai que les Personnes D ivines ne se 
com plètent pas objectivem ent par le don aux personnes hum aines, 
m ais la vie in terpersonnelle  de la T rin ité  en quelque sorte  ne peut 
se lim iter à elle-m êm e sans créer une au tre  vie personnelle  en d e 
hors d 'e lle  e t sans inclure à sa p ropre  v ie les personnes créées. La 
foi est donc la form e tem porelle, te rre s tre  de la rela tion  pleine et 
personnelle  à la sainte Trinité.

b) Une foi sub jective „collective" est-elle possible? Le carac tè 
re  collectif n 'e s t pas ici quelque chose de négatif; il ne  signifie non 
plus un ensem ble lâche, mais un genre  social de subjectiv ité . En 
théologie de  type  individualiste  il n 'y  a pas d e  p lace pour une  foi 
sociale, de mêm e qu 'il n ’y a pas de place pour l'Eglise au  sens 
strict. Par contre, dans la notion de la com m unauté comme être  
substan tie l, la foi individuelle ne se ra it qu 'analogique, c.à.d. une foi 
au  sens large. En philosophie sociale actuelle  se dessine le plus 
souven t une a ttitude  de syn thèse de carac tè re  dialectique. La so
ciété n 'e s t pas une substance au  sens aristo télicien , m ais c ’est un 
ê tre  réel, qui peu t aussi avoir une dim ension de sujet. Il n 'y  a donc 
pas de société sans individus, de m êm e qu 'il n 'y  a pas d 'individus 
sans société. D 'où s'im pose une solution sous form e de „personna
lism e rela tionnel" , selon lequel l'hom m e est p leinem ent une p e r
sonne quand il est rela tion  à la société, e t la  société a un carac tère  
en tièrem en t personnaliste. Q uand elle  est au  serv ice  de la person
ne, quand elle  e s t une re la tion  de service à  chaque personne. Les 
deux  ê tre s  se réa lisen t donc dans une re la tion  réciproque.

Le carac tè re  d 'ex istence de la société se renforce encore dans le 
cas de l'Eglise qui est le Corps du Christ, le Tem ple de Dieu, le 
Peuple de Dieu, vivifié intim em ent surtou t e t personnellem ent par 
le Saint Esprit. L'Eglise acqu iert une plus grande consistance in té
rieure, une organicité  in térieure , e t donc une subjectiv ité  plus in 
tério risée  que  la société séculière. C ette  sub jectiv ité  a un carac
tè re  social. G râce à elle, l'Eglise non  seulem ent accueille Dieu 
qui se com m unique, m ais e lle  peu t égalem ent accom plir les actes 
collectifs particu liers, e t aussi avoir ses a ttitudes e t ses activ ités 
d 'ensem ble, c.à.d. qu 'elle  peu t faire ses actes de foi e t posséder,



comme société, l'ac tiv ité  e t la v e rtu  de foi, d ifférente de la som m e 
,,des fois individuelles". L'Eglise réa lise  une telle  foi en tan t q u 'en 
sem ble social et que com m unauté. De mêm e on parle  de la con
science de l'Eglise, de la connaissance de l'Eglise, de l'au toréali- 
sation de l ’Eglise. L 'existence de la foi sociale est possible su rto u t 
grâce au fait que la personne de Jésus C hrist e t la personne du 
Saint Esprit, dans l'un ité  de n a tu re  avec le Père donnent à l'Eglise 
une parfa ite  subjectivité, in tério rité , en quelque sorte  la person
nalité.

c) Q uelle  est la relation  récip roque de la foi de l'Eglise e t de 
la foi de l'individu? La plus ju ste  sem ble l'hypo thèse que, quan t à  
l'objet, c 'est une seule e t m êm e foi, car Dieu Un en Trois Person
nes en  e s t la source; elle  possède égalem ent deux  sub jec tiv isa tions: 
dans la com m unauté et dans la personne individuelle.

Ensuite de ces subjectivisations, laquelle  est la prem ière? Du 
point de vue de l'existence, la foi de l'Eglise sem ble ê tre  la p re 
m ière. Selon la théologie individualiste, la foi des individus de
va it ê tre  la prem ière. Voici ses argum ents: la foi de la M ère de  
Dieu, de P ierre, des Douze et des au tres disciples, qui ont consti
tué l'Eglise prim itive après avoir cru. M ais il faut répondre que la 
foi de ces personnes, y  com pris la foi d 'A braham , n 'é ta it pas sans 
lien avec la foi de l'Eglise, ou plutôt, que ces personnes ont reçu  la 
foi en  considération  de l'Eglise qui se fondait, qui naissait en elles. 
Leur foi individuelle é ta it indispensable, e t  même nécessa ire  
à l'Eglise naissante, m ais e lle  ava it p récisém ent le carac tè re  com 
m unautaire, é tan t dès le début la form e de l'accep tation  de l'hom 
me e t  de l'affirm ation du C hrist M essie, en  quelque sorte  la form e 
de „socialisation" de Jésus de N azareth . La g randeur de la  foi de 
M arie v ien t de ce qu 'en  elle s 'incarnait la foi de l'hum anité e t la foi 
de l'Eglise. M arie est la M ère de l ’Eglise, m ais précisém ent du fait 
qu 'e lle  donne naissance à la foi, non pas personnelle  et privée, m ais 
à  la  foi de l'Eglise qui h isto riquem ent appara îtra  plus tard . T outes 
les qualités de M arie p rov iennen t m oins de son individualité  que 
p lu tô t de son carac tè re  ecclésial, de son existence com plètem ent 
o rien tée  „vers l'Eglise".

Ce qui ne veu t nullem ent d ire  que la foi de l'Eglise dim inue l'in 
carnation  individuelle de la foi ou la  rende inutile. Ce sera it an ti
personnaliste. L’union en tre  les deux  incarnations de la foi, celle de 
l'Eglise e t celle de l'individu, est nécessaire. Il n 'y  au ra it non plus 
de foi d l'Eglise s'il n 'y  avait pas de foi des individus, encore  qu 'il 
soit v rai qu 'a  plus forte raison  il n 'y  au ra it pas de foi des individus 
sans la foi de l'Eglise. La foi de l'Eglise est donc p rem ière  avan t 
tou t sous l'aspect qu 'e lle  conduit, qu 'e lle  d irige dans l'h isto ire  du  sa
lu t de l'hum anité, à la ressem blance de „Jésus qui est l ’in itia teu r de 
la foi e t  qu i la m êm e à son accom plissem ent" (He 12,2).



En tan t que prem ière, la foi de l'Eglise a la force d 'une  norm e 
par rappo rt à la  foi individuelle, su rtou t quand il s 'ag it de vérité . 
M êm e dans le cas du pape, tou te  la force norm ative découle du  ca
rac tè re  social de sa charge. Dans sa foi s 'incarne  la foi de 1 Eglise, 
m ais seulem ent sous l'aspect social, seulem ent dans les questions 
concernant tou te  l ’Eglise e t dans les cas où la com m unauté est rée lle 
m ent m enacée d ’erreur, e t non dans les cas o rd inaires e t sur le plan 
individuel. D 'ailleurs, on peu t supposer une situation  où la foi indi
v iduelle  du  pape p eu t s 'éca rte r de la foi ecclésiale; dans ce cas, 
seule la seconde est com pétente.

La foi de l'Eglise a une certa ine  transcendance  p a r rappo rt à la 
foi de l'individu. La foi des individus, su rtou t rem arquables, peu t 
serv ir d 'in strum en t particu lier de  l'influence divine sur la foi de 
l'Eglise; à  leu r tour, les individus à  la foi personnelle  détru ite , p eu 
ven t causer un  dom m age à  la foi de l'ensem ble. M ais ni les uns ni 
les au tres  ne déciden t en défin itive de l 'é ta t de la  foi de l ’Eglise. Et 
aucune somme de „fois" individuelles ne constitue la pleine foi de 
l ’Eglise, car celle-ci est tou jou rs quelque chose de plus, quelque 
chose de transcendan t, elle  est la  subjectiv isation  de la  foi diffé
ren te  des individus, bien qu 'e lle  n 'ex iste  pas en  p ratique  à l'exc lu 
sion de ces fois, car en  fin de com pte „il y  a  rm seul Seigneur, une 
seule foi, un seu l baptêm e" (Ep 4,5).

d) La foi de l ’Eglise s'assim ile, dans son é ta t social, au  baptêm e 
de l'Eglise, dont nous avons parlé  dans rm article  des „C ollectanea 
Theologica". Il en résu lte  une question, à  savoir si la foi v ien t d 'a 
bord e t ensuite  le baptêm e qui réa lise  socialem ent l'Eglise, ou  bien 
si c 'est le baptêm e, qui constitue la  com m unauté comme Eglise e t 
ensuite  appara ît la foi de l'Eglise ainsi constituée. Dans la p ratique  
pasto ra le  le baplèm e des adultes est inconditionnellem ent précédé 
de l'ex istence  de la  foi. M ais si nous considérons la genèse prim itive 
de l'Eglise, la situation  sem ble ê tre  à l'inverse , comme dans le cas 
des bébés. Le baptêm e sem ble ê tre  le  prem ier, qui crée  la  com m u
n au té  qui se fait jour à  p a rtir  de l'événem en t du  C hrist comme son 
Eglise. A lors na ît la foi d e  l'Eglise comme conscience salvifique de 
l'Eglise, ou p lu tô t comm e affirm ation du C hrist de la  p a rt de l'Egli
se e t  l'acquisition  de la p leine sub jectiv ité  sociale e t  salvifique. 
A  son tou r la confirm ation par l'Eglise renforce d 'une  m anière spé
ciale ce tte  subjectiv ité  par le Saint Esprit. N ous pouvons sans doute 
tro u v er cet o rd re  dans le tex te : „Ensevelis avec lui dans le baptêm e, 
avec lui encore vous avez é té  ressuscites puisque vous avez v u  la 
force de Dieu qui l'a  ressuscité  des m orts" (Col 2,12). N ous sommes 
d 'abord  plongés dans le baptêm e comm e Eglise, e t ensuite, grâce 
à la foi de la com m unauté qui est la force de Dieu nous sommes ra 
nim és à  une nouvelle  vie. C 'est pourquoi la foi de l'Eglise est un 
com plém ent nécessaire  du  baptêm e de l'Eglise, car la com m unauté



du  C hrist reço it son ê tre  salvifique en  m êm e tem ps que sa sub jec ti
v ité  salvifique. Il n 'y  a pas ici d 'espace  en tre  le baptêm e et. la foi. 
m ais il y  a p rio rité  de l 'ê tre  dans le baptêm e et la foi, m ais il 
y  a p rio rité  de l 'ê tre  dans le baptêm e sur la subjectiv ité  dans la foi, 
sinon il y  aura it subjectivism e e t  idéalism e, où  la référence  sub jec
tive  de l'Eglise à Dieu au ra it la p rio rité  sur l 'apparition  ontique de 
l'Eglise. En fin de com pte cependant, l'élém ent objectif es t indisso
lublem ent lié à l'élém ent subjectif. C 'est pourquoi, p.ex. pour la „ré
surrection  de l'Eglise" (Col 2,12) le baptêm e e t  la foi sont nécessai
res.

e) Il im porte d 'ind iquer quelques conclusions p ratiques de la 
conception de la foi subjectivée dans la com m unauté. Il sem ble que 
la foi de l'Eglise en  tan t que sociale, norm ative e t partie llem en t 
transcendan te  par rapport aux  individus re lève  singulièrem ent le 
carac tè re  personnel de la com m unauté ecclésiale, de sa com m unauté 
e t de sa com m union la plus é tro ite . Dans cet esp rit elle coopère r é 
ellem ent à la personnalisation  et à l'hum anisation  de la v ie  de l'Egli
se. Entre au tres  e lle  p réserve  l'Eglise de la désin tég ra tion  en un 
lâche ensem blage d'individus, e t  d 'a u tre  part, e lle  em pêche la p e r
sonne du croyan t de  se noyer dans la „substance" sociale. Elle p ro 
tège égalem ent contre  une  institu tionalisation  excessive de l'Eglise 
où la foi de l'Eglise se considérerait comme la „foi officielle".

La foi de l'Eglise est le fondem ent de tou te  la  v ie p ratique  de 
l'Eglise: de sa charité  sociale, de son engagem ent pour la paix  des 
serv ices sociaux, de la transm ission de la révélation  et de son h e r
m éneutique, du  développem ent de la conscience chrétienne, de la 
réalisation  des sacrem ents, e tc . Entre au tres elle e s t la base de son 
enseignem ent ecclésiastique v ivan t e t de son infaillibilité. C 'est un 
savoir-faire  social particu lier, une au to rité  qui form e la  v ie re lig ieu 
se, litu rg ique e t aide à  m ain ten ir l 'iden tité  de la doctrine à trav e rs  
l'h isto ire  e t synchronise l 'in te rp ré ta tio n  de la  révélation  avec les 
nouvelles données des époques e t des cu ltures changeantes dans 
lesquelles s 'incarne l'Eglise.

G râce à sa foi sociale l'Eglise es t l'Epouse im m aculée du  C hrist 
indépendam m ent de l'é ta t de relig iosité  d 'une  partie  de ses fidèles, 
de  leurs doutes, de leurs apostasies ou infidélités. La foi de l'Eglise 
com plète à  son n iveau  les im perfections dans la foi des individus ou 
m êm e l'absence  de la foi elle-m êm e, ainsi qu 'il en est dans la vie 
em bryonnaire , celle des bébés, des gens ayan t perdu  connaissance, 
des psychiques profonds, des gens qui sont dans une longue lé th a r
gie (comme K aren Ann) e t  dans to u te  de dégénérescences an th ro 
pologiques. Dans ces cas anorm aux e t exceptionnels ces gens ne 
pe rd en t pas la g râce  de l 'en trée  dans l'Eglise, ni de l'un ion  avec elle 
d é jà  am orcée e t peuven t ê tre  les destina ta ires  de l ’action  qui tend  
à  leur assu rer l'aide de la grâce com m e le baptêm e, l 'onction  des



m alades e t m êm e l'absolution. La foi "de l'Eglise a la  force eschato- 
logique qui supplée la faiblesse de la  foi individuelle  noyée dans 
l 'h isto ire  tem porelle  du  m onde. L 'individu p eu t partic iper à  la p e r
fection de la  g râce de la  foi que possède la com m unauté de tou te  
l'Eglise chrétienne.

3 — C ollectanea Theologica


